
REVENUS DES ASSISTANTS MATERNELS AGREES

Un �tat par enfant       - Joindre une copie de l'agr�ment

ASSISTANT(E) MATERNEL(LE)
Nom et pr�nom :

Adresse :

ENFANT GARDE
Nom et pr�nom de l'enfant :

Nom et adresse des parents :

1) Les revenus
A 1a) Salaires nets + cong�s pay�s + indemnit�s d'absence + CSG et CRDS non 

d�ductible (2,9 %) hors heures compl�mentaires et suppl�mentaires exon�r�es :

b) I ndemnit�s de nourriture et d'entretien :
A 2

TOTAL (A1 + A2) A 3

2) Le nombre de jours de garde de l’enfant
(y compris les heures compl�mentaires et suppl�mentaires exon�r�es)

a) Nombre de jours de garde de plus de 8 heures et de moins de 24 heures 
cons�cutives : jours B 1

jours B 2b ) Garde de moins de 8 heures par jour :

Total annuel des heures de garde effective = 
8 heures 8

TOTAL (B1 + B2) jours B 3

c) Nombre de jours de garde de 24 heures cons�cutives : jours B 4

3) Le calcul de la somme forfaitaire � d�duire
a) Cas g�n�ral (9 € ou 9,19 €) x 3 x jours (B3) C 1

b) Gardes de 24 heures (9 € ou 9,19 €) x 4 x jours (B4) C 2

c) Gardes d’enfant handicap�

- cas g�n�ral (9 € ou 9,19 €) x 4 x jours (B3) C 3

- gardes de 24 heures (9 € ou 9,19 €) x 5 x jours (B4) C 4

TOTAL (C1 + C2 + C 3 + C4) C 5

4) Somme � d�clarer (cumul�e avec d’autres �tats �ventuellement) � la rubrique   1 SALAIRES lignes AJ ou BJ

€ (A3) € (C5) = €

2011
DDFiP du Finist�re

Le montant d�gag� en 4 (A3 – C5) : si cette somme est positive reportez-la sur votre d�claration.
Les indemnit�s maladie et maternit�, �ventuellement per�ues dans l’ann�e, doivent �tre ajout�es � cette somme.
Les revenus exon�r�s au titre des heures suppl�mentaires et compl�mentaires sont � d�clarer � la rubrique 1. AU ou 1. 
BU et les indemnit�s ASSEDIC � la rubrique 1. AP ou 1. BP.


